
 
 

Comité de parents 
 

 
PROCÈS-VERBAL 

DU COMITÉ DE PARENTS 
Rencontre 5 – Séance ordinaire 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Comité de parents tenue le 18 mars 2024 à 19 h en 
rencontre virtuelle – Teams. 
 
Étaient présents :  
 
Sous la présidence de Angélique Paillé 
 

Julie Anctil Substitut École Saint-Dominique 
Valérie Audet Représentante École de l'Odyssée 
Caroline Basoni Représentante École du Tournesol 
Line Beaudoin Représentante École de la Source 
Annie Bellavance Substitut École de la Nacelle 
Sarah Bouchard Substitut École Beaurivage 
Marilyn Brousseau Représentante École de la Clé-d’Or 
Sébastien Brousseau Substitut École Notre-Dame-d’Etchemin 
Marc Croteau Substitut École des Quatre-Vents 
Tommy Daigle Représentant École de la Caravelle  
Francis Demers Représentant École des Quatre-Vents 
Fouzia El Matboue Représentante École Notre-Dame-d’Etchemin 
Julien  Fournier Représentant École des Sentiers 
Martin Gauthier Représentant École secondaire de l’Aubier 
Martin-Jonathan Girard Substitut École de l’Alizé, des Mousserons 
Laure Guéhéry Représentante École secondaire les Etchemins 

CFER 
Lucie Carolle Kenmogne Représentante École de la Clé-du-Boisé 
Julie Lacasse Représentante École secondaire de l’Horizon 
Sylvie Lacasse Substitut École secondaire Champagnat, 

Guillaume-Couture 
Édith Lafrenière Représentante École Pointe-Lévy 
Jessica Lavergne Représentante École Notre-Dame 
Mélanie Lebel Représentante École Beaurivage 
Maya Lefrançois Représentante École des Quatre-Vents 
Marie-Pier Lepage Représentante École du Chêne, de la Berge, de la 

Falaise 
Manon Létourneau Substitut École Clair-Soleil 
François Lévesque Représentant École Belleau, Gagnon  
Corinne Maisonneuve Représentante École des Moussaillons, du Boisé 
Christine Martineau Représentante École de l’Alizé, des Mousserons 
Élie  Mboumbi Représentant École Saint-Joseph 
Alexandra  Morin Substitut École du Bac 
Malcolm Pépin-Therrien Représentant École Desjardins 
Claudia Rouleau Substitut École du Grand-Voilier 
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Lily Saindon Représentante École de la Mennais 
École secondaire Pamphile-Le May 

Jolyane St-Pierre Représentante École de l’Épervière 
Veasna Taing Représentante École de Taniata 
Koralie Tanguay Substitut École des Petits-Cheminots 
Samuel Tremblay Représentant École La Martinière 
Maxim Vacher Représentant École Plein-Soleil 
Daniel Vermette Représentant École Sainte-Hélène 
Dominic Vézina Substitut École de la Chanterelle 
Ignacio Vuirli Représentant École Charles-Rodrigue 
Annie Wagner-Alain Substitut École de la Rose-des-Vents 

 
Invités :  
 

Madame Suzie Lucas Directrice générale 
Madame Caroline Marcotte Directrice générale adjointe 
Madame Isabelle Proulx Directrice des Services éducatifs 
Monsieur Christian St-Gelais Secrétaire général 
Madame Renée-Claude Lapointe Parent de Gatineau 

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

La séance est ouverte à 19 h 01 et le quorum est respecté. 
 
Madame Angélique Paillé, présidente, souhaite la bienvenue à tous pour la cinquième 
rencontre du Comité de parents de l’année scolaire 2023-2024. 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Madame Angélique Paillé présente les points à l’ordre du jour de la rencontre du comité. 

19 h 1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 
 2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 3. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 19 février 2024 
 4. Suivis au procès-verbal de la réunion du 19 février 2024 
19 h 15 5. Point d’information/consultation – Modification de la politique 3.13 : 

Maintien ou fermeture et modifications de certains services éducatifs 
dispensés dans une école 
Présenté par Mme Caroline Marcotte 

19 h 35 6. Point d’information – Réponse de la direction générale à la résolution du 
Comité de parents sur les programmes et profils offerts au CSSDN 
Présenté par Mme Suzie Lucas 

20 h 7. Présentation – Candidat(s) au poste vacant du C.A. dans le District #2 
Présenté par M. Christian St-Gelais 

20 h 15 8. Point de discussion – Demande d’appui des CP du Québec sur le harcèlement/ 
violence dans les écoles 
Présenté par Mme Jolyane St-Pierre, vice-présidente CP 
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20 h 45 9. Rapport des comités : 

A. Délégués à la FCPQ  
B. CCSEHDAA  
C. Transport  
D. Fondation musique en tête  
E. Conseil d’administration CSSDN  

20 h 50 10. Questions du public 
 11. Des nouvelles de vos écoles 
 12. Varia 
 13. Levée de l’assemblée 
 
Proposée par madame Daphné Fecteau de l’École du Bac tel que présenté. 

CP-2023-2024-024 
Adoption à l’unanimité. 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 19 février 2024 

Monsieur Daniel Vermette sera ajouté à la liste de présence comme représentant de l’École 
Sainte-Hélène et de l’École Saint-Louis-de-France. 
 
Proposée par madame Marilyn Brousseau de l’École de la Clé-d’Or tel que présenté. 

CP-2023-2024-025 
Adoption à l’unanimité. 
 

4. Suivis au procès-verbal de la réunion du 19 février 2024 

Il n’y a aucun suivi au procès-verbal de la réunion du 19 février 2024. 
 
Le point 6 Point d’information – Réponse de la direction générale à la résolution du Comité de 
parents sur les programmes et profils offerts au CSSDN est traité avant le point 5 Point 
d’information / Consultation – Modification de la politique 3.13 : Maintien ou fermeture et 
modifications de certains services éducatifs dispensés dans une école 
 

5. Point d’information / Consultation – Modification de la politique 3.13 : Maintien ou 
fermeture et modifications de certains services éducatifs dispensés dans une école 

Madame Caroline Marcotte présente brièvement les modifications qui ont été apportées à la 
politique 3.13 : Maintien ou fermeture et modifications de certains services éducatifs 
dispensés dans une école. Plusieurs formulations et termes ont été mis à jour et les critères de 
prises de décision sont maintenant plus détaillés. Un résumé du processus de consultation est 
effectué. 
 
Dû à une modification de certains services éducatifs, une consultation publique aura lieu au 
début du mois d’avril pour l’École Clair-Soleil et l’École Plein-Soleil. Un avis public à sujet sera 
envoyé à tous les membres du personnel et parents. 
La mise à jour de la politique sera transmise aux membres prochainement afin qu’ils puissent 
en prendre connaissance plus attentivement et ils auront une semaine pour soumettre leurs 
questionnements et commentaires.  
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6. Point d’information – Réponse de la direction générale à la résolution du Comité de parents 

sur les programmes et profils offerts au CSSDN 

Madame Angélique Paillé rappelle aux membres qu’une résolution du Comité de parents a été 
transmise à la Direction générale sur les programmes et profils offerts au CSSDN. Elle fait part 
brièvement de la réponse de la directrice générale. 
 
Madame Suzie Lucas explique que la résolution a permis de discuter avec l’équipe des 
Communications ainsi que les directions d’écoles secondaires. Lors de la prochaine rentrée, 
tous les parents recevront un message détenant toute l’information pertinente et précisant de 
manière plus évidente les liens concernant les programmes du CSSDN et la section Suis-
moi.org/Découvrez le secondaire, qui contient toute l’information nécessaire au choix de son 
école secondaire. Il est précisé que les parents recevront qu’un seul envoi comprenant toutes 
les informations liées aux programmes du CSSDN et que les profils des écoles secondaires ne 
sont pas ouverts à tous, mais spécifiquement aux élèves du bassin propre à chaque école. 
 
La date limite pour la réception des formulaires de préadmission par toutes les écoles en 2024 
sera le 25 octobre 2024, et sera annoncée annuellement. La date du 11 novembre 2024 a été 
retenue pour l’envoi des réponses d’admissions aux élèves et le 18 novembre 2024 sera la date 
limite pour que les élèves confirment leur choix quant à leur école secondaire. Le Centre de 
service scolaire des Navigateurs travaillera à la centralisation de ce processus en informatisant 
le tout. 
 
Concernant la possibilité de recréer un évènement annuel, il n’est pas possible de revenir à un 
évènement de cette envergure étant donné que les écoles sont remplies au maximum de leur 
capacité et qu’il devient de plus en plus difficile de permettre les changements d’un bassin à 
l’autre. 
 

7. Présentation – Candidat(s) au poste vacant du C.A. dans le District #2 

Monsieur Christian St-Gelais explique qu’il a reçu une candidature à la fin de la présente 
journée et que celle-ci sera analysée au cours de la semaine. 
 
Il rappelle que la deuxième période de mise en candidature se termine le vendredi 
29 mars 2024. 
 
Il est suggéré que ce point soit ajouté à l’ordre du jour de la prochaine rencontre. 
 

8. Point de discussion – Demande d’appui des CP du Québec sur le harcèlement / violence dans 
les écoles 

Madame Jolyane St-Pierre explique que le Comité de parents a été approché par un parent de 
Gatineau afin de demander l’appui du comité sur le harcèlement / violence dans les écoles. 
 
Une courte vidéo est présentée proposant les quatre recommandations suivantes : 

1. Réintégrer les travailleurs sociaux dans les écoles; 
2. Donner une formation précise sur comment intervenir de façon adéquate dans les écoles 

pour tout le personnel; 
3. Donner plus de subventions à l’organisme communautaire ESPACE; 
4. Réviser la loi d’accès au protecteur de l’élève, ainsi que le traitement des dossiers au 

ministère de l’Éducation. 
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Madame Renée-Claude Lapointe explique qu’une pétition a été mise en place pour supporter 
les quatre recommandations. Le lien pour la pétition sera transmis prochainement aux 
membres du Comité de parents. Les parents sont libres de la signer ou non. 
 
Pour le Comité de parents du Centre de services scolaire des Navigateurs, il est suggéré de 
préparer une résolution et de l’envoyer à la FCPQ. Celle-ci comprendra les quatre 
recommandations ainsi que les souhaits du Comité de parents. Un sous-comité sera mis en 
place pour la préparation de la résolution et les membres intéressés peuvent soumettre leur 
intérêt dans le clavardage de la présente réunion. 
 
Monsieur Christian St-Gelais explique brièvement le nouveau processus de plainte ainsi que le 
rôle du protecteur de l’élève. Il précise qu’il y a dorénavant des protecteurs régionaux et un 
protecteur national et que des changements ont eu lieu concernant les délais pour l’émission 
des recommandations. 
 
Madame Isabelle Proulx explique que le message véhiculé aux écoles est de dénoncer lorsqu’il 
y a une situation d’intimidation ou de violence. Elle donne également les principales démarches 
lors d’une dénonciation. Elle précise que des formations sont maintenant obligatoires pour 
l’ensemble des intervenants travaillant dans les écoles et que le sondage SEVEQ a comme 
objectif de répertorier le sentiment de sécurité des élèves de la 4e année à la 5e secondaire. Ce 
questionnaire est rempli aux deux ans par les élèves et les membres du personnel. 
 

9. Rapport des comités : 

A) Délégués à la FCPQ 

Madame Édith Lafrenière rappelle qu’un webinaire sera présenté concernant le premier 
emploi. Toutes les informations à ce sujet se trouvent sur la page Facebook de la FCPQ. 
Elle fait part des points qui ont été discutés lors de la dernière rencontre et invite les 
membres à consulter le site Internet de la FCPQ. 
 

B) CCSEHDAA 

Il n’y a aucune information du CCSEHDAA. 
 

C) Transport 

Monsieur Ignacio Vuirli fait par des points qui ont été traités lors de la rencontre de février 
dernier. 
 

D) Fondation Musique en tête 

Madame Lucie Carolle Kenmogne explique qu’elle n’a assisté à aucune rencontre depuis 
le début de l’année scolaire. 
 

E) Conseil d’administration CSSDN 

Monsieur Daniel Vermette explique brièvement les points qui ont été traités lors de la 
dernière rencontre. La prochaine aura lieu le 26 mars 2024. 
 

10. Question du public 

Il n’y a aucune question du public. 
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11. Des nouvelles de vos écoles 

Madame Angélique Paillé explique que les élèves du primaire de l’École de l’Envol auront des 
activités lors de l’éclipse solaire du 8 avril prochain. 
 
Madame Jolyane St-Pierre explique que l’École de l’Épervière organise un spectacle d’humour 
le 25 mai 2024 à 20 h au complexe des Seigneuries afin de financer le hockey de l’école ainsi 
que l’amélioration de la cour d’école. 
 
Madame Marilyn Brousseau explique que la stagiaire de la technicienne en éducation 
spécialisée de l’École de la Clé-d’Or a préparé une vidéo pour sensibiliser les élèves sur la 
l’intimidation. Le lien sera partagé aux membres du comité. 
 

12. Varia 

Madame Maya Lefrançois demande à quel moment sera fait le retour concernant la 
construction d’une nouvelle école à Saint-Apollinaire. Madame Isabelle Proulx ne sait pas à 
quel moment le retour sera effectué. 

 
13. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par madame Claudia Rouleau de l’École du Grand-Voilier. 
 
De lever la séance à 20 h 57. 

CP-2023-2024-026 
Adoption à l’unanimité. 
 

_______________________________ ________________________________ 
 Angélique Paillé, présidente Marie Carrier, secrétaire 
 
 
 
 

Tableau des suivis des rencontres : 
 

Date de la 
séance 

Suivi Responsable du 
suivi 

Retour sur le suivi 

2024-10-16 Demander à un membre de l’administration 
de nous explique en quoi consiste les 
inspections des jeux des cours d’école, un topo 
des écoles non conformes actuellement, les 
procédures entamées pour les rendre 
conformes et les dates d’échéances des 
travaux. 

 Le point a été discuté 
lors de la rencontre 
du 20 novembre 
2023. 

2023-11-20 Ajouter à la dernière séance de l’année, les 
dates des rencontres de 2024-2025. 

 Sera traité lors de la 
rencontre de juin. 

 
 
En cas d’absence du représentant, merci d’en informer le substitut et de transmettre un courriel à 
parents@csnavigateurs.qc.ca 
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Le représentant et le substitut peuvent assister à la rencontre. Toutefois, si un vote était demandé, 
un seul vote peut se faire par école. 
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